
FINALES FEDERALES PAR CLASSEMENT 
SAMEDI 22 FEVRIER et DIMANCHE 23 FEVRIER 2025  

PLOUAY 

 

LIEU        Salle Spécifique : Rue de Kerveline – 56240  PLOUAY 
 

SAMEDI - HORAIRES : (Tableaux Masculins H10, H12, H15) 
 

 Fin du Pointage :   09h00 pour les tableaux H10 et H15 
      10h00 pour le tableau H12 
 

 Début de la compétition :  09h30 pour les tableaux H10 et H15 
      10h30 pour le tableau H12 
       

      (Tableaux Féminins F5, F7, F12) 
 

 Fin de pointage   12h00 pour le tableau F5 (9 inscrites) 
      13h00 pour le tableau F12 (1 poule de 4) 

13h30 pour le tableau F7 (1 poule de 4) 
 

Début de la compétition :  12h30 pour le tableau F5 
           13h30 pour la poule F12 
      14h00 pour la poule F7 
 

DIMANCHE - HORAIRES : (Tableau Masculin H8 & Tableaux Féminins F9) 
 

 Fin du Pointage :   08h30 pour le tableau H8 (92 inscrits) 
      10h00 pour le tableau F9 (1 poule de 6) 
 

Début de la compétition :  09h00 pour le tableau H8 
           10h30 pour le tableau F9 
 
 

Aucun retard ne sera accepté 
 
 

JUGE ARBITRE : POTDEVIN Jean-Luc  06 24 46 76 34 
 
 

DEROULEMENT DE LA COMPETITION : 
 

Féminines (toutes les parties se déroulent au meilleur des cinq manches) : 
 
Tableaux F5 : 3 Poules de 3 joueuses  A l’issue des poules, les joueuses sont placées dans un 
tableau à élimination directe avec classement intégral des huit premières. 
 
Tableau F12 et F7 : Poule de quatre joueuses. 
 
Tableaux F9 : Poule unique de six joueuses. 
 
 



Masculins (toutes les parties se déroulent au meilleur des cinq manches) : 
Poules de trois joueurs. A l’issue des poules, les trois joueurs sont placés dans un tableau à 
élimination directe avec classement intégral des huit premiers. 
 

 
Qualifications pour la finale régionale : 
 
. 4 qualifiés pour les Messieurs, 
. 2 qualifiées pour les Dames. 
 
Un quota supplémentaire sera attribué en fonction du nombre de joueurs dans chaque tableau. 
 
 

Finale Régionale  Le 27 avril 2025  (CD 29) 
Finale Nationale  Les 28 et 29 juin 2023 à VILLENEUVE SUR LOT (47). 
 

NB : Toute absence non excusée implique une amende de 90€ au club concerné. 
 

RESTAURATION RAPIDE SUR PLACE 


